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Résumé

Depuis les années 1970, des lois se sont succédé en France pour tenter de rétablir l’éga-
lité entre hommes et femmes. En dépit des progrès observés (Buscatto & Marry, 2009), 
les écarts, notamment en termes de salaires, se perpétuent (Meurs & Ponthieux, 2006). 
La ségrégation verticale (Laufer, 2004) et horizontale (Fortino, 1999) dont sont victimes 
les femmes sont, certes, en partie imputables à des phénomènes de discrimination, mais 
également à la socialisation genrée, beaucoup plus complexe à identifier et à neutrali-
ser. Comme l’avait mis en évidence Pierre Bourdieu (1998) les femmes participent aussi 
activement au système qui les oppressent.
Aussi, dans cette étude, à partir du constat d’un différentiel persistant de salaire à la 
sortie de leur formation, nous nous intéressons aux différences de choix pouvant exister 
entre étudiants et étudiantes d’écoles de management en termes de carrière. À travers 
plusieurs scénarios, nous mettons en évidence la préférence des étudiantes pour les 
options professionnelles les moins risquées, leur offrant plus de stabilité, ou comportant 
le moins de contraintes, quitte à sacrifier leurs possibilités d’évolution ou le montant de 
leur salaire. Ajoutons que le fait d’être en couple ou mariées accentue cette tendance 
tandis que ce critère n’a aucun impact sur le choix des hommes.
Nous discutons de l’impact de ces constats dans le domaine du travail et des moyens 
de les contrer.

Mots-clés
Inégalités, genre, salaire, préférences professionnelles.
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Abstract

Since the 70’s, several laws succeeded in France to try to restore equality between men 
and women. Despite the progress observed (Buscatto & Marry, 2009), the differences, 
particularly in terms of wages, perpetuated (Meurs & Ponthieux, 2006). Vertical (Laufer, 
2004) and horizontal (Fortino, 1999) segregation experienced by women are, of course, 
partly due to the phenomena of discrimination, but also the gendered socialization, 
much more complex to identify and neutralize. Pierre Bourdieu (1998) highlighted women 
actively contribute to the system that oppress themselves.
In this study, we showed differences between male and female students in the career 
relative choices they make. Through some scenarios, we highlighted the preference of 
female students for the less risky career options, those which providing more stability, or 
those who involved the less constraints, even if they had to sacrify their possibilities of 
evolution or the amount of their wages. Being a couple or married accentuates this trend 
while the family situation has no impact on the choices made by men.
We discuss the impact of these findings in the field of work.

Keywords

Inequality, gender, salary, occupational preferences.

INTRODUCTION
Suite à la loi du 16 novembre 2001 de modernisation sociale, le management de la diver-
sité s’est imposé dans les organisations françaises (Barth & Falcoz, 2007 ; Harrison & 
Klein, 2007 ; Martin, 2010).
Dans ce cadre, l’égalité de rémunération entre hommes et femmes est un impératif 
légal en France depuis le début des années 19701. Néanmoins, malgré des évolutions 
notables en faveur de l’égalité entre les sexes (entrée massive des femmes sur le mar-
ché du travail, dépassement du niveau d’éducation des hommes), pléthore d’études 
renouvellent inlassablement le constat des écarts subsistant 40 ans plus tard et sta-
gnant depuis les années 1990 (Meurs & Ponthieux, 2006). Cette persistance des inéga-
lités mérite d’être explorée et de nombreuses explications sont avancées. Le choix de 
métiers moins rémunérés, une moindre appétence au pouvoir, la difficulté à mobiliser 
des réseaux, l’importance donnée à la vie personnelle, sont les plus courantes, et se 
retrouvent de façon quasi universelle. Une fois le constat posé, leur pouvoir prescriptif 

[1]  Loi n° 72-1143 du 22 décembre 1972 relative à l’égalité de rémunération entre les hommes et les femmes.
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reste faible. Il y a donc un fort enjeu à explorer d’autres comportements pour mettre 
au jour de nouvelles explications, avec le projet de les rendre plus opérationnelles pour 
conduire le changement vers plus d’égalité.
Cette étude part de l’idée de remonter en amont du marché du travail. Nous nous inté-
ressons plus précisément à la piste des choix professionnels opérés par les étudiantes 
et étudiants. Le projet ne porte pas sur le choix des métiers, souvent mis en avant 
comme explicatif des différences de salaire structurelles entre les fonctions dans les 
organisations, mais s’ouvre aux critères présidant aux orientations prises pour la vie 
professionnelle future.
Le projet est de mettre au jour les caractéristiques qui influencent les décisions liées à 
la carrière afin de mieux les appréhender.
Avant d’explorer les résultats d’une étude basée sur des scénarios soumis à des étu-
diants en école de commerce, nous exposons le contexte juridique, économique, socio-
logique et managérial des inégalités entre hommes et femmes. Nous concluons sur les 
leviers d’action à envisager pour corriger ce déséquilibre et sur les pistes d’approfondis-
sement de cette étude.

1. ÉGALITÉ ET LÉGALITÉ
L’égalité des droits entre hommes et femmes est un principe constitutionnel depuis 
1946. Chauffaut et Lévêque (2012) ont analysé les débats parlementaires de toute la 
Ve République s’agissant de la question de l’équilibre travail/vie de famille. Les auteures 
distinguent trois périodes : jusqu’en 1981 les débats vont dans le sens d’une politique 
familialiste et nataliste qui légitime la division sexuelle des rôles sociaux. La seconde 
période s’étend de 1981 à 1997 et commence à s’intéresser à la notion de concilia-
tion, même si l’objectif est toujours d’encourager la natalité. C’est lors de la dernière 
période, après 1997 que les auteurs observent une véritable préoccupation pour l’éga-
lité femmes-hommes.
La législation dans le domaine du travail a pris en compte ces questions dès les 
années 1970, plusieurs lois se succèdent alors dans le but de garantir «  l’égalité des 
droits ». La loi du 22 décembre 1972 vise l’égalité de rémunération, celle du 4 juillet 1975 
interdit la rédaction d’offres d’emploi adressées à un sexe ainsi que le refus d’embauche 
ou le licenciement fondés sur le critère du sexe ou de la situation de famille « sauf motif 
légitime ».
Quelques années plus tard, dans le prolongement de la directive européenne du 9 février 
1976 qui introduit la notion d’égalité de traitement, la loi du 13  juillet 1983 étend le 
principe d’égalité à toute la sphère professionnelle (recrutement, rémunération, for-
mation et promotion) et retire la notion de « motif légitime ». Les entreprises doivent 
également réaliser un rapport annuel comparant la situation des salariés en fonction 
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de leur sexe. Cette loi introduit, en outre, la notion « d’égalité des chances » et prévoit 
la mise en place d’actions positives visant à lutter contre les déséquilibres historiques 
qui hypothèquent les « chances » des femmes d’accéder à des positions équivalentes à 
celles des hommes. La loi du 9 mai 2001 renforcée par la loi du 23 mars 2006 relative 
à l’égalité salariale entre les femmes et les hommes s’inscrivent dans le prolongement 
de ce dispositif législatif visant à favoriser l’égalité. Plus récemment, la loi du 27 janvier 
2011 fixe des quotas à atteindre s’agissant de la présence des femmes dans les conseils 
d’administration des grandes entreprises publiques et cotées en bourse (cf. Grésy & 
Lanquetin, 2012 pour une synthèse juridique concernant l’égalité des rémunérations 
entre hommes et femmes). La loi n° 2014-873 du 4 août 2014 pour l’égalité réelle entre 
les femmes et les hommes vient compléter les dispositifs existants, notamment en exi-
geant des organisations qui constatent des écarts de salaires, qu’elles fassent de la 
réduction de ces écarts une priorité.

2. LES INÉGALITÉS VÉCUES PAR LES FEMMES
Ces avancées légales ont permis de nombreux progrès sociaux. Ainsi, Buscatto et Marry 
(2009) mettent en évidence l’accès croissant des femmes aux professions supérieures 
au cours du XXe siècle. Ce constat positif est cependant nuancé par les auteures qui 
décrivent un «  processus remarquable, inachevé et réversible  » (p.  179). Backouche, 
Godechot et Naudier (2009) illustrent cette tendance à la réversibilité avec le cas des 
enseignantes-chercheures à l’EHESS dont le nombre n’a cessé de croître jusqu’en 1990 
pour décliner par la suite.
Les avancées en matière d’égalité femmes-hommes (Schweitzer, 2002) ne doivent pas 
masquer les difficultés toujours rencontrées par les femmes pour atteindre des postes 
de direction des administrations, autrement dit la persistance du plafond de verre 
(Landrieux-Kartochian, 2007  ; Laufer, 2004), de même que la ségrégation horizontale 
dont elles sont également victimes (Fortino, 1999).
Cette ségrégation concerne aussi bien le profil des postes, fonctionnels plutôt qu’opéra-
tionnels pour les femmes (Buscatto & Marry, 2009), que les secteurs d’activité.
Lemière et Silvera (2010) expliquent ainsi les inégalités par des facteurs structurels : les 
femmes occuperaient les « mauvais emplois » en termes de qualification, secteurs, taille 
d’entreprise, différences de durées de travail, primes et promotions. Cette tendance 
est, par exemple, confirmée par Ferrary (2013) qui observe que les femmes sont sous-
représentées dans les fonctions d’encadrement des 50 plus grandes entreprises fran-
çaises (marché primaire). Parmi ces 50 plus grandes entreprises, il distingue celles qui 
sont « à prédominance féminine » (essentiellement services financiers, industrie du luxe, 
de la communication et des médias, du tourisme, des secteurs de service et de la santé) 
de celles qui sont à « prédominance masculine » (entreprises industrielles de l’automo-
bile, de l’énergie, de la chimie, de la construction et des services aux collectivités, ainsi 
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que des secteurs technologiques). L’auteur attribue ce constat à un double processus de 
discrimination de la part des entreprises et de préférence des femmes : « les femmes 
préfèrent certaines entreprises qui correspondent à leur identité sexuelle socialement 
construite et suivent des parcours scolaires et universitaires qui leur permettent d’y tra-
vailler » (p. 87).
Lemière et Silvera (2010) observent, par ailleurs, une autre différence entre les métiers 
à prédominance masculine et ceux à prédominance féminine. Les premiers sont bien 
définis, socialement valorisés et considérés comme légitimes. Les contenus des emplois 
à prédominance féminine sont moins bien définis, plus flous, comportent beaucoup de 
« missions invisibles », les compétences associées sont moins reconnues, ces emplois 
sont, d’une manière générale, souvent personnalisés et individualisés, comme Molinier 
(2004) l’avait déjà montré en mettant en évidence les stratégies d’identités profession-
nelles plus individualisées dans les métiers dits féminins, rendant complexe la mise en 
place de revendications collectives. Ainsi, mettre l’accent sur les qualités individuelles 
et l’expérience serait une source d’inégalités (Vultur & Bernier, 2013).
Ce processus de genrisation des métiers dans certains secteurs d’activité et à certains 
postes contribue donc à faire perdurer les inégalités de salaires. De plus, la féminisation 
des professions implique leur paupérisation, tandis que leur masculinisation va de pair 
avec une meilleure reconnaissance, comme l’a montré Bielby à propos des scénaristes 
à Hollywood (Bielby, 2009 ; Bielby & Bielby, 1996).
L’observatoire des inégalités fait état des évolutions depuis les années cinquante durant 
lesquelles les salaires des femmes équivalaient en moyenne aux deux tiers des salaires 
des hommes. De 1973 à 1998, ce taux a atteint 80 % et a stagné jusqu’en 2004. La 
progression a ensuite lentement repris pour atteindre en 2010 82,4 %.
Au sein de l’union européenne, on observe en moyenne 18 % d’écart entre les salaires 
des hommes et des femmes en 2006 dans tous les pays, systématiquement en faveur 
des hommes, quels que soient le secteur d’activité et la profession considérés. Cet écart 
ne diminue que de façon peu significative et instable (Meulders, O’Dorchai, & Plasman, 
2011). La discrimination salariale persiste (Duguet & Petit, 2009), de même que la dis-
crimination liée au critère du sexe en général. De plus, que le manager soit une femme 
ou un homme n’a aucun effet sur les inégalités observées entre les employés hommes 
et femmes (Penner, Toro-Tulla, & Huffman, 2012).
Havemann et Beresford (2012) se réfèrent à la théorie du capital humain pour proposer 
trois pistes d’explications au plafond de verre : le fait que les femmes acquièrent moins 
souvent les diplômes adéquats et l’expérience requise pour occuper des postes de top 
managers que les hommes, ainsi que le fait qu’elles aient des préférences différentes en 
termes d’emploi. Laufer (2014) observe également que les femmes s’éloignent du pou-
voir en préférant les postes fonctionnels aux postes opérationnels. C’est cette dernière 
piste qui retiendra plus particulièrement notre attention.
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3. SOCIALISATION ET ORIENTATION SCOLAIRE 
ET PROFESSIONNELLE
Les individus jouent un rôle actif dans le processus de socialisation de genre (Mieyaa & 
Rouyer, 2013). Cette socialisation et l’éducation qui l’accompagne vont les conduire à 
des souhaits de carrière élaborés lors de ce processus (Bertrand, Goldin, & Katz, 2009). 
En effet, pour Vouillot, «  l’ identité est sexuée et c’est en tant que filles ou garçons 
que les sujets se projettent dans un avenir scolaire et professionnel lui-même sexué » 
(2007, p. 95). Cette identité sexuée et le processus de socialisation qui la construit 
déterminent les choix d’orientation dès le plus jeune âge et se perpétuent dans le 
choix des études, par exemple vis-à-vis de la volonté ou non de les réaliser à l’étranger 
(Salisbury, Paulsen, & Pascarella, 2010). Dumora (1990) avance que les projets profes-
sionnels des jeunes sont élaborés d’après une identification à des personnes de leur 
entourage ou la vision transmise par les médias, et sont fortement genrés. Parmi les 
sources d’influence, Alm et Bäckman (2014) montrent que les pairs influencent le degré 
d’ouverture aux professions atypiques des filles. De la même façon, la famille, la moti-
vation pour les filles et l’estime de soi pour les filles et garçons, déterminent la capa-
cité des enfants à transgresser les normes sociales en développant des aspirations 
professionnelles qui ne correspondent pas à leurs stéréotypes de genre (Polavieja & 
Platt, 2014).
Patton et McMahon (2006) proposent une typologie des facteurs influençant les déci-
sions liées à la carrière qui inclut aux côtés des variables individuelles (croyances, 
attitudes, connaissances, variables démographiques) ou du contexte environnemental 
(politique, éducation, géographique, marché du travail), le contexte social en se référant 
à la famille, aux pairs, à la communauté et aux groupes d’appartenances, aux médias 
et au statut socio-économique. La famille apparaît également comme un facteur d’in-
fluence du choix de carrière académique des femmes en médecine (Borges, Navarro, & 
Grover, 2012) ou encore du secteur de la distribution pour les étudiants en marketing 
(Mokhlis & Terengganu, 2014). BarNir, Watson et Hutchins (2011) établissent une autre 
distinction liée au sexe : l’exposition à des modèles d’entrepreneurs a plus d’influence 
sur le sentiment d’efficacité personnelle et l’intention de s’engager dans une carrière 
d’entreprenariat des filles que des garçons.
Le rôle de l’Ecole dans la reproduction des inégalités liées au sexe a souvent été pointé 
(Duru‑Bellat, 2008). De nombreuses politiques ont été mises en œuvre pour lutter contre 
la ségrégation éducative, même si celle-ci s’avère particulièrement résistante (Barone, 
2011) et s’illustre de façon flagrante dans le choix des carrières scientifiques massive-
ment privilégiées par les garçons, indépendamment de la culture, et de façon encore 
plus forte dans les pays les plus industrialisés par rapport aux pays émergents (Sikora 
& Pokropek, 2012). Comme l’a, par exemple, mis en évidence Correll (2004), cet attrait 
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s’explique par la perception de stéréotypes en termes de compétences liées au genre. 
Dans son étude, il décrit aux participants une tâche comme susceptible d’être mieux 
réalisée par les garçons. Il observe que, dans cette condition d’annonce, les filles sous-
estiment leurs performances à la tâche décrite et réduisent leurs aspirations à s’enga-
ger dans des métiers qui exigent des compétences liées à cette tâche. Lorsqu’aucune 
différence entre filles et garçons en termes de performance dans la tâche décrite n’est 
mentionnée, ces effets n’apparaissent pas.
De plus, comme l’ont montré Couppié et Epiphane (2006), il existe parallèlement une 
ségrégation d’origine post-éducative. Celle-ci est de plus ou moins grande importance 
selon les groupes professionnels considérés : selon que la profession et les formations 
qui lui sont associées soient à dominante féminine, masculine, ou mixte, selon que 
l’emploi pris en compte relève du secteur privé ou public et enfin, selon la catégorie 
socioprofessionnelle considérée.
De nombreux auteurs ont cherché à rendre compte des inégalités de salaires en se 
référant aux différences de choix des hommes et des femmes (cf. Cahuc, 2001, pour 
une synthèse). Filer (1983) explique, par exemple, les inégalités par des traits de per-
sonnalité et goûts spécifiques des femmes qui les orienteraient vers certains choix de 
carrières moins rémunérées. Ceci rejoint d’autres travaux dans lesquels la ségrégation 
professionnelle liée au genre a été imputée à des différences de personnalité (Woods & 
Hampson, 2010 ; Wright, Eaton, & Skagerberg, 2014) ou encore de valeurs associées à 
une profession (Weisgram, Bigler, & Liben, 2010) entre hommes et femmes.
La théorie des différences compensatoires (Rosen, 1986) permet également d’expli-
quer les inégalités par le fait que certaines caractéristiques du poste valorisées par les 
femmes (sécurité de l’emploi, faible temps passé sur le lieu de travail) leur permettront 
d’accepter un moindre salaire, tandis que le revenu serait plus valorisé par les hommes 
(Couppié, Dupray, & Moullet, 2012). Ceci s’illustre par la surreprésentation des femmes 
dans le secteur public et associatif. Les auteurs expliquent ce constat par le traitement 
plus égalitaire (officiellement) dont bénéficient les femmes dans ces secteurs compara-
tivement au privé, mais également à la meilleure conciliation vie privée/vie profession-
nelle qu’ils permettent (durée du travail, accès aux temps partiels).
Ces priorités différentes excluraient ainsi les femmes de fait de certains postes et 
cela serait renforcé par la culture organisationnelle. Ponchut et Barth (2012) mettent 
à ce titre en évidence, à travers une étude qualitative basée sur la grille de Rutherford 
(2001), l’impact de la culture organisationnelle sur les inégalités. Plus précisément, une 
entreprise pratique une discrimination systémique à l’endroit des femmes en encou-
rageant les longues heures de travail, la séparation des sphères professionnelles et 
privées ainsi que les « caractéristiques masculines » posées comme des attentes sur les 
postes de direction.
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4. LA VIE DE FAMILLE, UNE QUESTION QUI RESTE 
FÉMININE
Le mariage est, depuis longtemps, décrit comme une caractéristique favorisant la car-
rière des hommes et entravant celle des femmes (De Singly, 2004).
Ces quinze dernières années, des études en économie dont la thématique est le « family 
pay gap » se sont intéressées aux écarts de salaires dus aux caractéristiques familiales. 
Meurs, Pailhé et Ponthieux (2010) observent qu’en France, ce n’est pas le fait d’avoir 
des enfants qui explique directement les écarts de salaire mais le retrait des femmes 
du marché du travail après une naissance, le travail à temps partiel ou les suspicions 
qui pèsent sur les femmes quant à leur hypothétique baisse de performance après la 
naissance d’un enfant. Ce serait donc avant tout l’inégalité de la répartition des tâches 
domestiques qui serait à l’origine des inégalités dans le domaine de l’emploi.
Cette tendance s’illustre également en étudiant les reprises d’activité et revenus des 
hommes et des femmes après séparation (Bonnet, Solaz, & Algava, 2010).
Certaines caractéristiques comme l’âge au moment de la première maternité ont une 
influence plus forte sur l’activité (ou l’inactivité) à venir des femmes que leur niveau de 
diplôme (Marry, Fournier-Mearelli & Kieffer, 1995).

5. MÉTHODOLOGIE
› › 5.1. Problématique et propositions de recherche

Malgré une législation et des actions abondantes visant à établir l’égalité entre 
hommes et femmes dans le domaine du travail, celle-ci est encore loin d’être définitive-
ment acquise. S’agissant des inégalités de salaires, l’une des pistes d’explication peut 
s’inscrire, comme nous l’avons vu, dans la théorie des différences compensatoires : les 
femmes ayant des attentes différentes de celles des hommes, celles-ci accepteront 
une rémunération plus faible si leur poste présente d’autres caractéristiques. Comme le 
soulignent Ponthieux et Meurs (2006, p. 99) : « L’écart des salaires entre les femmes et 
les hommes pourrait encore baisser, à condition de trouver les leviers qui feront changer 
les comportements et les choix professionnels ».
Cette hypothèse nous a également paru intéressante au regard d’un constat récurrent : 
l’écart persistant de salaires entre diplômés garçons et diplômées filles des Ecoles de 
commerce, selon les enquêtes annuelles sur l’insertion des jeunes diplômés publiés par 
la Conférence des Grandes Ecoles. En effet, bien que la parité soit largement respectée 
et que la population soit relativement homogène en termes d’origine sociale dans les 
écoles de management françaises, on observe dès la sortie (les écarts se creusent 
ensuite avec la naissance du premier enfant et la construction familiale) une différence 
de salaire de 12 % en moyenne en faveur des garçons.
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Comment rendre compte de cette différence alors que les habituelles explications liées 
à la ségrégation éducative ne peuvent être mobilisées ?
Nous avons choisi de nous adresser à cette population étudiante pour mieux comprendre 
le processus de décision qui conduit à l’inégalité constatée.
Dans cette étude, nous avons souhaité identifier plusieurs types de différences d’atti-
tudes et d’intentions de comportement entre hommes et femmes. Nos propositions de 
recherche sont les suivantes :

–– Les attentes à l’égard d’un poste diffèrent selon le sexe (motivations et intérêts).
–– L’entourage est perçu comme dispensant des conseils différents aux filles et aux 

garçons. Et ces conseils n’auront pas le même impact en fonction du sexe des parti-
cipants.

–– La situation de famille (autrement dit, pour ces étudiants le fait d’être en couple ou 
mariés versus célibataires) accentue les différences liées au sexe dans les choix 
effectués.

› › 5.2. Procédure

Des étudiants ont été invités par email à répondre en ligne à une enquête concernant 
leur avenir professionnel. Il leur était proposé une série de scénarios (présentés dans le 
tableau en annexe) accompagnés de propositions de comportements, et de questions 
concernant les conseils perçus de la part de leur entourage. L’administration en ligne a 
été privilégiée car, même si elle ne supprime pas le biais de désirabilité sociale, celle-ci 
permet de déclarer davantage de comportements hors normes ou socialement indési-
rables qu’un mode de passation classique (Frippiat et Marquis, 2010).
Les scénarios ont été élaborés en collaboration avec les managers RH membres de la 
Chaire Diversité de l’EM Strasbourg par le biais d’entretiens exploratoires et de focus 
groups. Cette méthode a été mobilisée en vue d’évaluer des intentions de comporte-
ment face à des situations professionnelles vécues. Celles-ci sont, si l’on s’en réfère à la 
théorie du comportement planifié, plus fortement prédictrices des comportements réels 
que les attitudes qui renvoient uniquement à une sphère cognitive et affective (Ajzen 
& Cote, 2008).
Les scénarios proposés par les managers RH et retenus dans le cadre de cette étude 
sont résumés ci-dessous, et présentés en intégralité dans l’annexe.

–– Scénario 1 : « Premier emploi » : Il s’agit d’un contexte de choix d’entrée dans la vie 
active décrivant deux alternatives : un premier poste (poste A dit « engagé ») com-
portant des contraintes mais aussi des perspectives d’évolution intéressantes et un 
salaire attractif, un second poste (poste B dit « stable ») exigeant moins de flexibilité 
et étant plus stable mais dont le salaire est moins attractif et les perspectives d’évo-
lution plus lentes.
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–– Scénario 2  : «  Evolution professionnelle  »  : Ce scénario présente une opportunité 
d’évolution professionnelle impliquant une forte mobilité ainsi que des contraintes 
en contrepartie d’une rémunération plus forte. Il s’intéresse aux stratégies des étu-
diants (renégociation de la rémunération, acceptation avec un projet de progression 
rapide, refus ou acceptation du poste pour une durée transitoire seulement).

–– Scénario 3  : «  Gestion de carrière  »  : La situation invite les étudiants à exprimer 
leurs intentions de comportement face à une évolution de carrière. En sachant qu’ils 
peuvent accéder à un poste de directeur au bout de trois années, on s’intéresse à la 
façon dont ils vont essayer ou non de réduire cette durée d’attente pour progresser 
dans l’entreprise.

–– Scénario 4 : « Etat de grossesse » : Ce dernier scénario présente une situation de dis-
crimination potentielle fondée sur l’état de grossesse d’une collaboratrice en période 
d’essai. Le projet est d’identifier les intentions de comportement des participants 
(indifférence, renforcement de la discrimination ou tentatives d’aménagement).

Pour chacune de ces situations, les répondants sont invités à indiquer le comportement 
qu’ils privilégieraient. Pour les scénarios 2 à 4, une distinction est établie entre ce qu’ils 
souhaitent faire « dans l’idéal » et « ce qu’ils feraient en réalité, en tenant compte des 
contraintes ». Les participants doivent indiquer le conseil qu’ils attribuent à leur entou-
rage. Pour les scénarios 1 à 3, la définition de la notion d’entourage n’est volontairement 
pas spécifiée afin que les étudiants se réfèrent aux personnes les plus susceptibles d’in-
fluencer leur choix et définissent eux-mêmes leur périmètre, néanmoins, la famille peut 
être considérée comme la source la plus déterminante (Whiston & Keller, 2004). Pour le 
dernier scénario, nous avons demandé aux participants de se référer à leur entourage 
professionnel.
Afin d’évaluer nos propositions de départ, nous effectuons un traitement quantitatif des 
réponses des 245 étudiants, afin de rendre compte des tendances de cette population 
pour chaque proposition de comportement, en distinguant les étudiants des étudiantes. 
Des chi2 nous permettent d’identifier les différences significatives en fonction du sexe 
et de la situation familiale en termes de préférences personnelles et de conseils perçus 
de l’entourage.

› › 5.3. Description de la population des étudiants

245 étudiants en gestion de l’EM Strasbourg ont complété intégralement le ques-
tionnaire sur la base du volontariat. On compte 155 étudiantes et 90 étudiants. Leur 
moyenne d’âge est de 23 ans et demi. 66,1 % font partie du Programme Grande Ecole 
(PGE) et 33,9 % préparent un Master 2 d’État. Parmi les PGE, 18,9 % sont en première 
année, 23,3 % en deuxième année et 22,9 % en troisième année (34,9 % n’ont pas spé-
cifié dans quelle année ils étaient inscrits). 69 % ont déjà plus de 6 mois d’expériences 
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en « jobs d’été » tandis que 10,2 % ont moins de 3 mois et 20,4 % entre 3 et 6 mois. 
65,7 % des répondants sont célibataires, 29,8 % sont en couple et 4,5 % mariés. 94,8 % 
n’ont pas d’enfant. Et 89,8 % sont de nationalité française.

› › 5.4. Résultats

5.4.1. Scénario 1 : premier emploi

Ce scénario, présentant deux offres d’emploi aux caractéristiques différentes, met en 
évidence des préférences distinctes en fonction du sexe des répondants.
Le tableau ci-dessous présente les résultats obtenus dans cette situation :

Tableau 1. Résultats du scénario 1

Réponses Garçons Filles Total

Choix personnel Poste A (engagé) 53,80 % 38,70 % 44,3 %

Poste B (stable) 46,20 % 61,30 % 55,7 %

Conseils de 
l’entourage

Poste A (engagé) 44 % 32,9 % 37 %

Poste B (stable) 56 % 67,1 % 63 %

On observe dans les choix personnels que les filles privilégient majoritairement (61,3 %) 
le poste B (poste dit « stable ») contre 46,2 % des garçons qui sélectionnent à 53,8 % 
le poste A (poste dit « engagé »). Cette différence est significative (χ²(1,245) =  5,324 ; 
p<.021). 
De la même façon, la situation familiale entretient des liens avec le choix exprimé : le fait 
d’être en couple ou marié(e) incite les répondants à opter pour le poste B tandis que le fait 
d’être célibataire coïncide plutôt avec le choix du poste A (χ²(1,245) = 4,737 ; p<.030). À 
défaut d’être significatif, en distinguant les répondants selon leur sexe, on constate que 
cet effet est sensiblement plus présent chez les étudiantes (χ²(1,245) = 3,130 ; p<.077) 
que chez les étudiants (χ²(1,245) = 0,740 ; p<.390).
La majorité des répondants pensent que leur entourage les encouragerait à choisir le 
poste stable (respectivement 67,1 % et 56 %, χ²(2,245) = 168,498 ; p<.000). Chez les 
garçons (χ²(1,90) = 23,579 ; p<.000) comme chez les filles (χ²(1,155) = 33,217 ; p<.000), 
on observe une tendance très significative à prendre en compte les conseils de l’entou-
rage dans son choix personnel.
Le graphique ci-dessous présente les motifs pour lesquels les répondants privilégient 
un poste à l’autre.
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Graph. 1. Raisons du choix (scénario 1)

5.4.2. Scénario 2 : Évolution professionnelle

Dans le prolongement de la situation précédente, ce scénario évaluait les intentions 
des participants se voyant offrir dans le cadre d’une deuxième expérience profession-
nelle, un poste intéressant mais comportant des contraintes. Le tableau ci-dessous 
décrit les résultats selon le point de vue adopté (intention dans l’idéal, qui renvoie aux  
attitudes personnelles et en tenant compte des conditions réelles, ce qui permet d’avoir 
une projection plus fidèle des comportements effectifs) et la perception des conseils qui 
seraient dispensés par l’entourage.

Tableau 2. Intentions des participants au scénario 2

Réponses Garçons Filles Total
Dans l’idéal A – meilleure rémunération 26,7 % 25,8 % 26,1 %

B – autre poste sans les contraintes 11,1 % 4,5 % 6,9 %
C – durée transitoire 10 % 20,6 % 16,7 %

D – accepte 52,2 % 49 % 50,2 %
En tenant compte 
des contraintes

A – meilleure rémunération 17,8 % 14,8 % 15,9 %
B – autre poste sans les contraintes 13,3 % 9,7 % 11 %

C – durée transitoire 22,2 % 32,3 % 28,6 %
D – accepte 46,7 % 43,2 % 44,5 %

Conseils de 
l’entourage

A – meilleure rémunération 11,1 % 13,5 % 12,7 %
B – autre poste sans les contraintes 21,1 % 17,4 % 18,8 %

C – durée transitoire 43,3 % 32,3 % 36,3 %
D – accepte 24,4 % 36,8 % 32,2 %
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On observe une tendance (χ²(3,245) = 7,594 ; p<.055) des garçons à rechercher « dans 
l’idéal » un autre poste et des filles à accepter le poste pour une durée transitoire.
L’ensemble des répondants opte significativement dans l’idéal (χ²(3,245) =  101,041  ; 
p<.000) et en tenant compte des contraintes (χ²(3,245) = 65,710 ; p<.000) pour la der-
nière option (accepter le poste dans l’espoir de pouvoir évoluer par la suite).
Le choix des filles dans l’idéal est influencé par leur situation de famille (χ²(3,245) = 9,476 ; 
p<.024) : tandis que les célibataires expriment une volonté d’accepter le poste pour viser 
plus tard un poste à responsabilité dans l’une des filiales, les filles en couple ou mariées 
vont plutôt accepter pour une durée transitoire avant de trouver un poste impliquant 
moins de contraintes ou renégocier la rémunération. Dans leur choix « en tenant compte 
des contraintes », les positions se cristallisent essentiellement sur l’option consistant 
à accepter le poste en attendant plus de responsabilités pour les célibataires et sur 
la recherche d’un poste comportant moins de contraintes pour les filles en couple ou 
mariées (χ²(3,245) = 9,663 ; p<.022). Pour les garçons, il n’y a pas d’effet significatif de 
la situation de famille sur les choix formulés, qu’il s’agisse du choix dans l’idéal ou en 
tenant compte des contraintes.
Les répondants tendent à prendre en compte l’entourage (χ²(9,245) = 17,212 ; p<.045) 
dans le choix qu’ils formulent dans l’idéal, particulièrement lorsque celui-ci conseille de 
négocier la rémunération ou d’accepter la situation pour progresser. De la même façon, 
dans le choix effectif (χ²(9,245) = 29,824 ; p<.000), les participants tiennent compte de 
l’avis de l’entourage. Celui-ci est perçu comme conseillant significativement d’accepter 
le poste pour une durée transitoire en attendant de trouver un emploi avec moins de 
contraintes et déconseille significativement de l’accepter en renégociant la rémunéra-
tion (χ²(3,245) = 36,453 ; p<.000).

5.4.3. Scénario 3 : Gestion de carrière

Dans ce scénario, on cherche à savoir quel est le degré d’acceptation d’une situation 
dans laquelle les opportunités d’évolution se feront dans 3 ans. La majorité des répon-
dants préfère faire ses preuves pour ensuite réduire la durée d’attente avant l’évolu-
tion de carrière, ce résultat est significatif dans l’idéal (χ² (3,245) = 22,869 ; p<.000, de 
même qu’en tenant compte des contraintes (χ² (3,245) = 33,057 ; p<.000). On observe 
une différence en fonction du sexe (χ² (3,245) = 7,836 ; p<.05)  : les femmes ont plus 
tendance à accepter la situation et les hommes à se renseigner sur les opportunités 
de progression.
Le tableau ci-dessous décrit les réponses dans l’idéal et en tenant compte des 
contraintes.
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Tableau 3. Choix personnels au scénario 3 « gestion de carrière »

Réponses Garçons Filles Total
Dans l’idéal A – attente 13,3 % 25,2 % 20,8 %

B – 2 ans 28,9 % 29 % 29 %
C – pression 35,6 % 34,8 % 35,1 %

D – échange opportunités 22,2 % 11 % 15,1 %
En tenant compte 
des contraintes

A – attente 18,9 % 25,8 % 23,3 %
B – 2 ans 14,4 % 15,5 % 15,1 %

C – pression 47,8 % 35,5 % 40 %
D – échange opportunités 18,9 % 23,2 % 21,6 %

Conseils de 
l’entourage

A – attente 32,2 % 37,4 % 35,5 %
B – 2 ans 21,1 % 20 % 20,4 %

C – pression 27,8 % 23,2 % 24,9 %
D – échange opportunités 18,9 % 19,4 % 19,2 %

L’entourage (perçu par l’étudiant) joue un rôle déterminant dans le choix idéal 
(χ²(9,245) = 53,439  ; p<.000) et dans le choix «  réel » (χ²(9,245) = 67,943  ; p<.000). 
Ceci est valable chez les garçons (χ²(9,245) =  18,812  ; p<.027) dans l’idéal et 
(χ²(9,245) = 24,124 ; p<.004) réellement, et chez les filles ((χ²(9,245) = 32,616 ; p<.000) 
dans l’idéal et (χ²(9,245) = 33,637  ; p<.000) réellement). Celui-ci conseille plutôt aux 
filles (37,4 %) et aux garçons (32,2 %) d’accepter le poste et d’attendre qu’on leur pro-
pose d’évoluer, après qu’ils aient fait leurs preuves (χ²(3,245) = 16,208 ; p<.001).

5.4.4. Scénario 4 : État de grossesse

Dans le scénario impliquant l’état de grossesse d’une nouvelle recrue en période d’es-
sai, on observe les résultats suivants :

Tableau 4. Résultats du scénario 4

Réponses Garçons Filles Total
Dans l’idéal A – Hiérarchie 11 % 15,5 % 13,8 %

B – Fin période d’essai 17,6 % 11,6 % 13,8 %
C – Minimum congé 20,9 % 17,4 % 18,7 %

D – Prépare remplacement 50,5 % 55,5 % 53,7 %
En tenant compte 
des contraintes

A – Hiérarchie 25,3 % 31 % 28,9 %
B – Fin période d’essai 19,8 % 10,3 % 13,8 %

C – Minimum congé 30,8 % 19,4 % 23,6 %
D – Prépare remplacement 24,2 % 39,4 % 33,7 %

Conseils de 
l’entourage

A – Hiérarchie 27,5 % 31 % 12,7 %
B – Fin période d’essai 35,2 % 33,5 % 34,1 %

C – Minimum congé 19,8 % 20 % 19,9 %
D – Prépare remplacement 17,6 % 15,5 % 16,3 %
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Dans l’idéal (χ²(3,245) = 110,673 ; p<.000), de même qu’en tenant compte des contraintes 
(χ²(3,245) = 21,269 ; p<.000), la majorité des répondants préférerait préparer l’absence 
de la nouvelle collaboratrice sans la discriminer. On observe néanmoins des différences 
en fonction du sexe dans le choix en tenant compte des contraintes (χ²(3,245) = 11,439 ; 
p<.01).
Les femmes tendent à demander l’avis du DRH et de la direction ou à préparer le rempla-
cement, le temps du congé, tandis que les hommes préfèrent ne pas embaucher ou 
demander à ce que la jeune femme prenne un minimum de congé maternité.
Chez les filles, on observe des résultats contrastés selon la situation de famille  : le 
choix dans l’idéal de celles qui sont en couple ou mariées est orienté vers le rempla-
cement de la collègue concernée (donc la non-discrimination de celles-ci) tandis que 
les célibataires sont surreprésentées dans l’échantillon des filles qui ont sélectionné 
les autres options (χ² (3,245) = 3,264 ; p<.026). Ce résultat n’est pas significatif pour 
les garçons.
Les choix «  dans l’idéal  » (χ²(9,245) =  26,912  ; p<.000) et «  en tenant compte des 
contraintes » (χ²(9,245) = 31,780 ; p<.000) rejoignent les conseils de l’entourage profes-
sionnel. Celui-ci privilégie les deux premières options, à savoir confier la décision au 
DRH ou ne pas l’embaucher considérant qu’elle a été de mauvaise foi en annonçant être 
célibataire lors de l’entretien.

6. DISCUSSION
› › 6.1. Des priorités différentes selon le sexe

Nous avions supposé que les attentes à l’égard d’un poste différeraient en fonction du 
sexe des répondants et conduiraient filles et garçons à choisir des options différentes 
dans les scénarios proposés.
Il s’avère effectivement que pour le premier scénario, les filles privilégient la stabilité 
offerte par le poste B, tandis que les garçons s’orientent plus volontiers vers les pers-
pectives d’évolution offertes par le poste A.
Dans le scénario 2, tous les répondants seraient plutôt enclins à accepter le poste avec 
un espoir d’évolution, néanmoins, on observe une différence significative entre filles et 
garçons, les premières déclarant davantage qu’elles accepteraient pour une durée tran-
sitoire le poste comportant certaines contraintes tandis que les seconds seraient plus 
enclins à rechercher un autre poste.
Le scénario 3 fait apparaître un rapport différent à l’évolution de carrière, les filles 
acceptant davantage la situation qui les condamne à patienter trois années avant d’ob-
tenir le poste convoité tandis que les garçons optent pour l’item consistant à se rensei-
gner sur les opportunités de progression.
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Ajoutons que la situation familiale tend dans tous les cas à accentuer certaines de ces 
tendances, particulièrement chez les étudiantes.
Ces trois scénarios corroborent l’idée selon laquelle des priorités différentes liées au 
sexe (Couppié et al., 2012) conduisent à des choix de carrière eux-mêmes distincts, per-
mettant en partie d’expliquer des inégalités de salaire au sein d’une population homo-
gène d’étudiants entrant sur le marché de l’emploi.
Le dernier scénario décrivait une situation de discrimination en raison de l’état de gros-
sesse. Idéalement, la majorité des étudiants choisissent l’option consistant à éviter la 
discrimination en remplaçant la jeune femme durant son congé maternité. Cependant, 
lorsque la consigne est d’estimer les intentions « en tenant compte des contraintes », 
on observe des différences entre filles et garçons, les premières s’avérant moins dis-
criminantes que les seconds. Une fois de plus, le résultat est d’autant plus saillant que 
les étudiantes sont en couple ou mariées. Cette moindre propension à discriminer de la 
part des femmes se retrouve dans d’autres études et avec d’autres critères que l’état 
de grossesse ou même le genre (Wagner, Tisserant, & Kubiak, 2011 ; Wagner, Tisserant, 
& Bourhis, 2013) et s’explique notamment par le statut d’appartenance à un groupe 
dominé si l’on s’en réfère à la théorie de la dominance sociale qui décrit une idéolo-
gie explicative des discriminations selon laquelle les inégalités seraient inhérentes au 
fonctionnement des groupes sociaux, et à laquelle adhéreraient davantage les groupes 
avantagés (Sidanius & Pratto, 1999), notamment en raison d’une plus forte motivation 
à maintenir et justifier la structure hiérarchique à laquelle ils doivent leurs privilèges.

› › 6.2. Le rôle de l’entourage qui recommande la prudence

Nous avons cherché à savoir, d’une part si la perception des conseils prodigués par 
l’entourage différait selon le sexe, autrement dit si l’entourage était perçu comme ren-
forçant ou non des choix de carrière déterminés par le sexe. Et, d’autre part, si filles et 
garçons suivaient les conseils de l’entourage (et les suivaient de la même façon).
Les résultats ne mettent pas en évidence de différence significative entre les conseils 
perçus chez les filles et les garçons. Ainsi, l’entourage conseille plutôt dans le pre-
mier scénario de sélectionner le poste le plus stable. Dans le deuxième, les conseils 
s’orientent plutôt vers le fait d’accepter le poste pour une durée transitoire. Dans le 
troisième scénario, les répondants pensent qu’ils seraient incités à accepter le poste et 
à attendre les propositions après avoir fait leurs preuves. Enfin, dans le dernier scénario, 
l’entourage professionnel cette fois, est perçu comme conseillant de se tourner vers le 
DRH ou de discriminer la jeune femme en considérant qu’elle a été de mauvaise foi en 
n’annonçant pas sa grossesse d’emblée.
De plus, les choix des filles et des garçons « dans l’idéal » et « en tenant compte des cir-
constances » coïncident avec ce qu’ils perçoivent des conseils de leur entourage. De ce 
point de vue, il ne semble donc pas exister de particularité liée au sexe des répondants.
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Ceci est concordant avec les résultats d’autres études qui mettent en évidence l’impor
tance de l’entourage, plus particulièrement familial, dans la mobilité géographique 
(Vignal, 2005) ou plus généralement dans les choix déterminants accompagnant l’entrée 
dans la vie adulte (Bidart, 2008). Néanmoins, contrairement à notre hypothèse, il ne 
semble donc pas exister de particularité liée au sexe des répondants : filles et garçons 
sont influencés de la même façon par les conseils de l’entourage. Dans l’étude de BarNir 
et al. (2011) évoquée dans la revue de la littérature, les filles sont décrites comme plus 
influencées par l’entourage que les garçons, toutefois, ce ne sont pas les conseils de 
cet entourage, comme dans notre étude qui sont mesurés, mais l’expérience de celui-ci 
dans le domaine de l’entreprenariat.

› › 6.3. Limites et possibilités d’amélioration

Bien qu’ayant été sélectionnés par des professionnels comme étant les plus embléma-
tiques de la problématique qui nous intéresse, les scénarios choisis comportent cer-
taines limites.
Tout d’abord, certains impliquent plusieurs dimensions. Par exemple, le premier scénario 
mêle perspective d’évolution, rémunération, mobilité et stabilité en ne proposant que 
deux alternatives.
De la même façon, les propositions de comportement ne rendent pas compte de l’en-
semble des comportements envisageables dans une situation donnée. Aussi, la sélec-
tion de ces propositions pourrait parallèlement se faire d’un point de vue statistique.
Enfin, des formulations gagneraient peut-être à être clarifiées comme le fait de « pré-
parer le remplacement » de la collègue en congé maternité qui pourrait vouloir signifier 
un remplacement définitif et non un simple remplacement le temps du congé maternité.
L’objectif était de les rendre les plus proches possible des alternatives qui peuvent exis-
ter dans le monde réel mais ce type de formulation ne nous permet pas de tester l’im-
pact de chaque variable prise isolément. Dès lors, nous nous situons dans une démarche 
qui ne peut être qu’exploratoire.

› › 6.4. Les pistes des préférences professionnelles :  
un levier d’action pour réduire les inégalités ?

Comme nous l’avons vu, les inégalités salariales entre hommes et femmes sont le fruit 
d’un processus complexe qui peut, en partie, se nourrir et être amplifié par les choix per-
sonnels de celles qui en sont victimes, ce qui nous autorise à proposer, de façon certes 
provocante, l’idée d’une inégalité « librement consentie ».
L’anticipation de la vie familiale et la socialisation genrée conduisent les femmes à préférer 
les postes exigeant moins de flexibilité et plus stables aux postes offrant les meilleures 
perspectives d’évolution, mais aussi à moins négocier les conditions de travail que les 
hommes (évolution de carrière, salaire). Ces constats appellent à plusieurs pistes d’actions.

   
   

   
   

   
   

   
   

D
oc

um
en

t t
él

éc
ha

rg
é 

de
pu

is
 w

w
w

.c
ai

rn
.in

fo
 -

 U
ni

ve
rs

ité
 d

e 
S

tr
as

bo
ur

g 
- 

  -
 1

30
.7

9.
24

4.
13

3 
- 

11
/1

2/
20

15
 1

1h
50

. ©
 D

e 
B

oe
ck

 S
up

ér
ie

ur
                         D

ocum
ent téléchargé depuis w

w
w

.cairn.info - U
niversité de S

trasbourg -   - 130.79.244.133 - 11/12/2015 11h50. ©
 D

e B
oeck S

upérieur 



@GRH  •  14/2015 64

La première est de faire prendre conscience aux jeunes femmes comme aux jeunes 
hommes du poids de ce qu’on pourrait nommer une «  assignation genrée  » dans les 
préférences professionnelles, en les interpellant sur leurs choix spontanés et en les 
amenant à se questionner sur les raisons qui les y amènent.
Une seconde indication est d’interpeller les managers pour qu’ils mènent des actions 
axées sur l’adaptation de l’entreprise aux femmes, en leur permettant d’occuper des 
fonctions valorisantes et stratégiques (top management, responsabilités opération-
nelles, large palette de métiers) tout en respectant leurs attentes, particulièrement le 
respect d’une vraie conciliation vie privée/vie professionnelle.
Ces constats appellent également à considérer l’émergence d’un management différen-
cié selon le sexe ou, de façon plus générale, l’impératif de faire évoluer les critères de 
carrières afin de les libérer des normes et valeurs masculines (Ponchut & Barth, 2012) 
basées sur le présentéisme et l’ambition. En effet, même dans le cadre de politiques 
« égalité » bienveillantes, on demande aux femmes de s’adapter aux entreprises, sans 
leur en donner toujours les moyens. Il serait intéressant de réfléchir autrement et de 
demander aux entreprises de mieux s’adapter aux attentes des femmes.
Cette étude montre aussi l’emprise de l’univers familial sur les choix professionnels 
(la situation de famille est un facteur aggravant en termes d’autocensure des femmes 
vis-à-vis de certains postes). En sensibilisant très tôt les jeunes femmes et les jeunes 
hommes, on peut espérer qu’ils adoptent d’autres relations et d’autres attitudes en 
situation de travail. Enfin, en sensibilisant de très jeunes adultes, on peut faire l’hypo-
thèse qu’en tant que parents, ils sachent transmettre très tôt d’autres attitudes à leurs 
propres enfants.
La méthode des scénarios employée dans cette étude peut constituer, outre une simple 
technique d’enquête, un outil de formation et de sensibilisation qui peut appuyer la prise 
de conscience.
À titre d’exemple, l’école de management ayant mené l’enquête propose dans une for-
mation en e-learning à ses étudiants des scénarios de ce type avec des feedbacks 
argumentés, permettant aux étudiants de mieux comprendre ces situations critiques 
et de se positionner par rapport aux cadres légaux et théoriques qui sous-tendent ces 
situations.
Par ailleurs, il pourrait être intéressant de croiser ces intentions de comportements 
avec des échelles d’attitudes en vue de mieux comprendre leurs déterminants. Ainsi, le 
sexisme ambivalent (Glick & Fiske, 1996) se compose du sexisme hostile (qui fait direc-
tement référence à une infériorité supposée des femmes) et du sexisme bienveillant 
(qui implique une vision paternaliste des rapports entre sexes) et pourrait constituer un 
bon prédicteur de ces intentions de comportements. En effet, l’acceptation des traits 
positifs associés aux femmes décrits par le sexisme bienveillant les conduit à accepter 
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plus volontiers des positions subordonnées en diminuant leur motivation à vouloir lutter 
contre les discriminations liées au genre (Becker & Wright, 2011). De plus, le sexisme 
bienveillant est associé à l’émergence chez les femmes d’un sentiment d’incompétence 
qui nuirait à leurs performances (Dardenne, Dumont, & Bollier, 2007; Dumont, Sarlet, & 
Dardenne, 2010).
L’adhésion à de telles attitudes pourrait amplifier le phénomène observé et nécessiterait 
d’agir également à ce niveau.
L’égalité femmes-hommes ne peut se construire sans un long travail de prise de 
conscience des femmes, comme des hommes, de leurs attitudes et de leurs compor-
tements.
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ANNEXES : SCÉNARIOS PROPOSÉS

Scénarios

Scénario 1. Vous venez de terminer vos études et vous avez candidaté sur un certain nombre 
de postes. Vous avez obtenu deux réponses positives de deux entreprises et vous êtes 
maintenant en position de choisir. Voici les deux postes qui vous sont proposés :
•	 Poste A. Un poste de responsable commercial dans une entreprise en pleine expansion 

du secteur de la micro-electronique. La zone géographique est assez étendue et les 
prospects sont peu disponibles, notamment la journée, mais le produit apporte une vraie 
valeur ajoutée et le marché est porteur. La rémunération est de 35K€ bruts annuels en 
fixe plus un variable basé sur le chiffre d’affaires réalisé. Vous avez pu obtenir le salaire 
global de votre prédécesseur (promu à une responsabilité régionale), qui était de 60K€ 
bruts annuels. Mais il vous a été précisé qu’il fallait « aller les chercher ». 

•	 Poste B. Le second poste est celui de responsable commercial chez un tour opérateur. 
L’activité se déroule principalement au siège. La rémunération proposée est de 35K€ 
bruts annuels. Les horaires sont fixes. On vous a présenté ce poste comme pérenne avec 
une évolution à moyen/long terme.

Propositions :
Poste A
Poste B

Scénario 2. Après un stage de fin d’études dans une grande entreprise, leader dans le secteur 
de l’informatique, un poste d’auditeur interne vous est proposé en CDI. L’entreprise compte 
20 filiales en Europe et ce poste est à forte mobilité, les missions sont d’une durée de quinze 
jours en moyenne. La rémunération est attractive, mais on vous a précisé qu’en même temps 
votre engagement et votre disponibilité devaient être à la hauteur…

A.	 Vous considérez que ce poste est intéressant, mais vous cherchez à négocier une 
rémunération plus forte encore.

B.	 Vous cherchez à explorer les possibilités d’obtenir un autre poste, même moins 
intéressant mais ne comportant pas les mêmes contraintes.

C.	 Vous prenez le poste pour une durée transitoire, en attendant de trouver un poste 
avec moins de contraintes.

D.	 Vous acceptez ce poste qui vous permettra peut-être, dans quelques années, de 
viser un poste à responsabilités dans l’une des filiales.

Scénario 3. Après trois années passées comme chargé-e de clientèle dans un grand cabinet 
d’études, on vous propose d’être directeur adjoint de la division média. Quelle stratégie 
adoptez-vous pour accéder au poste de Directeur, sachant que dans cette entreprise, la durée 
moyenne d’un poste de directeur adjoint est de 3 années ?

A.	 Ce n’est pas le problème : il faut attendre d’avoir fait ses preuves et qu’on vous 
propose le poste.

B.	 Vous faites savoir dès le départ que vous acceptez ce poste de DA pour être 
directeur dans les deux années.

C.	 Vous avez l’intention de faire vos preuves pour mettre la pression à l’employeur et 
réduire la durée du poste, dès qu’une opportunité se présentera.

D.	 Vous ne dites rien mais vous avez bien l’intention d’échanger avec vos supérieurs 
sur les opportunités de progression.
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Scénario 4. Vous avez embauché une femme de 29 ans sur un poste stratégique et 
avez fortement soutenu sa candidature lors de la décision finale avec la Responsable 
Opérationnelle et le DG de votre filiale, qui auraient préféré embaucher un homme. Après 5 
de ses 6 mois de période d’essai, elle vous demande un rendez-vous et vous annonce qu’elle 
entre dans son 3ème mois de grossesse. Elle avait annoncé être célibataire 5 mois plus tôt, 
au moment de l’entretien de recrutement. Il s’agit de son premier emploi. 
A.	 Vous êtes très mal à l’aise, parce que les attentes sur le poste sont très fortes et vous 

décidez d’en parler au DG et à la Responsable Opérationnelle afin qu’ils prennent une 
décision.

B.	 Vous décidez que vous ne l’embaucherez pas à la fin de sa période d’essai, car elle a été 
de mauvaise foi.

C.	 Vous lui dites comprendre qu’elle ait attendu un peu pour annoncer sa grossesse, car il 
s’agit de son premier enfant. Vous lui demandez cependant de prendre le minimum légal 
de congés maternité sans quoi vous vous sentirez trahi-e.

D.	 Vous lui proposez qu’elle vous fasse des suggestions pour préparer son remplacement 
en identifiant des personnes compétentes et pour partager/répartir certaines de ses 
missions.

Questions
Scénario 1 :
Que vous conseillerait votre entourage ? Poste A vs Poste B
Quel poste choisiriez-vous ? Poste A vs Poste B
Quelles sont les raisons qui motivent ce choix ?
La stabilité du poste – La rémunération – Le contenu et l’intérêt du poste – Le secteur 
d’activité – Les contraintes associées à l’autre poste – Les perspectives d’évolutions – La 
taille de l’entreprise.
Scénarios 2 à 4
Que voudriez-vous faire dans l’idéal ? A – B – C – D
Que vous conseillerait votre entourage ? A – B – C – D (entourage professionnel pour le 
scénario « état de grossesse »)
Aujourd’hui avec vos contraintes, quelle décision prenez-vous ? A – B – C – D

Fiche signalétique

Etudiants :
Formation suivie
Âge
Sexe
Situation familiale
Nationalité
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